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APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF ET DU COMPTE DE GESTION DU BUET DU COMPTE DE GESTION DU BUET DU COMPTE DE GESTION DU BUET DU COMPTE DE GESTION DU BUDGET 2012DGET 2012DGET 2012DGET 2012    
 

L’an deux mil treize le dix neuf avril à quatorze heures trente, le Comité Syndical du SYDEL du Pays Cœur 
d’Hérault, convoqué sur la base de l’article L2121-17 Alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
s’est réuni à la Maison de l’Economie – ZAE la Garrigue – n°5 rue de la Lucques – 34725 SAINT ANDRE DE 
SANGONIS à l’invitation du Président en date du 04 avril 2013. 
 

 
Etaient présents ou 
représentés : 

    
Christian BILHAC (représenté par Laurent DUPONT), Claude CARCELLER, Alain Christian BILHAC (représenté par Laurent DUPONT), Claude CARCELLER, Alain Christian BILHAC (représenté par Laurent DUPONT), Claude CARCELLER, Alain Christian BILHAC (représenté par Laurent DUPONT), Claude CARCELLER, Alain 
CAZORLCAZORLCAZORLCAZORLA, Manuel DIAZ, Bernard DOUYSSET, Bernard FABREGUETTES, Jacky A, Manuel DIAZ, Bernard DOUYSSET, Bernard FABREGUETTES, Jacky A, Manuel DIAZ, Bernard DOUYSSET, Bernard FABREGUETTES, Jacky A, Manuel DIAZ, Bernard DOUYSSET, Bernard FABREGUETTES, Jacky 
GALABRUN,GALABRUN,GALABRUN,GALABRUN,    JeanJeanJeanJean----Marcel JOVER, Eric PALOC, Philippe SALASC, Marcel JOVER, Eric PALOC, Philippe SALASC, Marcel JOVER, Eric PALOC, Philippe SALASC, Marcel JOVER, Eric PALOC, Philippe SALASC, MichelMichelMichelMichel    SAINTPIERRE, SAINTPIERRE, SAINTPIERRE, SAINTPIERRE, 
Henri SOBELLA, Bernard SOTO, Jean TRINQUIER, Gérald VALENTINI, Luc VIALA, Louis Henri SOBELLA, Bernard SOTO, Jean TRINQUIER, Gérald VALENTINI, Luc VIALA, Louis Henri SOBELLA, Bernard SOTO, Jean TRINQUIER, Gérald VALENTINI, Luc VIALA, Louis Henri SOBELLA, Bernard SOTO, Jean TRINQUIER, Gérald VALENTINI, Luc VIALA, Louis 
VILLARET. VILLARET. VILLARET. VILLARET.     
    

 
Absents ou excusés : 

    
Yves BAILLEUX MOREAU, MarieYves BAILLEUX MOREAU, MarieYves BAILLEUX MOREAU, MarieYves BAILLEUX MOREAU, Marie----Christine BOUSQUET, Olivier BRUN, Alain CHALAGUIER, Christine BOUSQUET, Olivier BRUN, Alain CHALAGUIER, Christine BOUSQUET, Olivier BRUN, Alain CHALAGUIER, Christine BOUSQUET, Olivier BRUN, Alain CHALAGUIER, 
Roger FAGES, André GAY, Joëlle GOUDAL, Michel GUIBAL, Pierre GUIRAUD, Roger FAGES, André GAY, Joëlle GOUDAL, Michel GUIBAL, Pierre GUIRAUD, Roger FAGES, André GAY, Joëlle GOUDAL, Michel GUIBAL, Pierre GUIRAUD, Roger FAGES, André GAY, Joëlle GOUDAL, Michel GUIBAL, Pierre GUIRAUD, JeanJeanJeanJean----
ClaudeClaudeClaudeClaude    LACROIX, Hadj MADALACROIX, Hadj MADALACROIX, Hadj MADALACROIX, Hadj MADANI, Rémy PAILLES, Frédéric ROIG.NI, Rémy PAILLES, Frédéric ROIG.NI, Rémy PAILLES, Frédéric ROIG.NI, Rémy PAILLES, Frédéric ROIG.    
    

    
InvitésInvitésInvitésInvités    ::::    30303030    ; Quorum; Quorum; Quorum; Quorum    : : : : 16161616; Présents ou ; Présents ou ; Présents ou ; Présents ou représentésreprésentésreprésentésreprésentés    : : : : 11117777    
    

 
Vu Vu Vu Vu l’article L2121-14 du code général des collectivités territoriale, 
    
ConsidérantConsidérantConsidérantConsidérant qu’il convient d’élire un Président autre que le Président en exercice pour le vote du 
compte administratif, 
 
ConsidérantConsidérantConsidérantConsidérant que Monsieur Cazorla se porte candidat, 
 
Vu Vu Vu Vu le compte de gestion de l’exercice 2012 adressé par Monsieur Fau, inspecteur divisionnaire du Centre des 
finances publiques de Clermont-l’Hérault 
 
Vu Vu Vu Vu le compte administratif de l’exercice 2012 présenté par le Président Villaret, 
 
Le Comité SynLe Comité SynLe Comité SynLe Comité Syndical,dical,dical,dical,    
Après en avoir délibéré, Après en avoir délibéré, Après en avoir délibéré, Après en avoir délibéré,     
Hors de la présence de Monsieur Villaret,Hors de la présence de Monsieur Villaret,Hors de la présence de Monsieur Villaret,Hors de la présence de Monsieur Villaret,    
    

DECIDEDECIDEDECIDEDECIDE    
 

- D’élire D’élire D’élire D’élire Monsieur Cazorla président de séance 
 

- D’arrêter D’arrêter D’arrêter D’arrêter les comptes du Sydel pour 2012 de la manière suivante : 
 

o en fonctionnement :  

Dépenses : 

Prévus : 1 341 350 €  

Réalisé : 1 022 371.96 €  

Reste à réaliser : 29 715.82 €  

Recettes : 

Prévus : 1 341 350 €  

Réalisé : 1 524 388.78 €  

Reste à réaliser : aucun 
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o en investissement :  

Dépenses : 

Prévus : 9695 €  

Réalisé : 8383.76 €  

Reste à réaliser : 3494.28 €  

Recettes :  

Prévus : 9695 € 

Réalisé : 4935.24 € 

Reste à réaliser : aucun  

 

o Résultat de clôture de l’exercice 

 

Investissement : -3448.52  €  

Fonctionnement : 502 016.82 €  

Résultat global : 498 568.30 € 
 
    
 
 

 
Clermont l’Hérault, le Clermont l’Hérault, le Clermont l’Hérault, le Clermont l’Hérault, le 22225555    AvrilAvrilAvrilAvril    2013201320132013    

    
Publiée le Publiée le Publiée le Publiée le 22225555    AvrilAvrilAvrilAvril    2013201320132013    

    
    
    

Transmise le Transmise le Transmise le Transmise le 22225555    AvrilAvrilAvrilAvril    2013201320132013    
Le Président du SyndicatLe Président du SyndicatLe Président du SyndicatLe Président du Syndicat        
 
 
 
 
Louis VILLARETLouis VILLARETLouis VILLARETLouis VILLARET    
 


